L’épreuve d’histoire-géographie pour la double délivrance Baccalauréat-  Esame di stato 

L’épreuve écrite d’histoire-géographie pour la double délivrance Baccalauréat - Esame di stato porte sur le programme spécifique au dispositif Esabac de la classe terminale. Elle est rédigée en italien. Elle se substitue à l’épreuve d’histoire-géographie du baccalauréat des séries générales.

SÉRIES ES, L ET S

Épreuve écrite :

· série ES, durée 5 heures, coefficient 5

· série L, durée 5 heures, coefficient 4

· série S, durée 5 heures, coefficient 3

Objectifs de l’épreuve

L’épreuve d’histoire-géographie du baccalauréat a pour objectif d’évaluer l’aptitude du candidat à mobiliser les savoirs et les notions des programmes, connaissances fondamentales pour la compréhension du monde contemporain, la formation civique et culturelle du citoyen.

Elle permet aussi d’évaluer l’acquisition des compétences acquises tout au long de la scolarité secondaire, en particulier la capacité du candidat à traiter et hiérarchiser des informations, à développer un raisonnement historique ou géographique, selon les formes d’exposition écrites ou graphiques proposées par les différentes parties de l’épreuve.

En cela l’épreuve d’histoire-géographie concourt également à apprécier la qualité de l’expression écrite du candidat, ainsi que la maîtrise de son jugement par l’exercice critique de lecture, analyse et interprétation de documents de sources et de natures diverses.

Structure de l’épreuve
La durée totale de l’épreuve est de cinq heures dont l’utilisation est laissée à la liberté du candidat.

L’épreuve comprend deux parties obligatoires, l’une d’histoire et l’autre de géographie. 

En histoire, comme en géographie, le candidat a le choix entre deux sujets de difficulté équivalente : une composition ou étude d’un ensemble documentaire. 

La composition d’histoire ou de géographie

La composition doit permettre au candidat de faire la preuve de ses connaissances tout en les situant dans un questionnement. 

En histoire comme en géographie, des éléments peuvent être éventuellement fournis pour aider le candidat (chronologie, données statistiques, indications spatiales…). 

En histoire comme en géographie, les sujets portent sur un ou plusieurs thèmes ou ensembles géographiques du programme. En histoire, les sujets doivent privilégier une période large mais ils peuvent porter aussi sur un tableau à un moment de l’évolution historique.

Si un sujet ne portant que sur les dix dernières années est exclu, des sujets envisageant une période plus large, allant jusqu’à nos jours, sont possibles.

En histoire comme en géographie, les productions graphiques (schéma(s)…) que le candidat peut réaliser à l’appui de son raisonnement, en fonction du sujet et de ses choix, seront valorisées.

L’étude d’un ensemble documentaire 
L’étude d’un ensemble documentaire doit permettre au candidat de faire preuve de sa capacité à construire une réflexion cohérente en réponse au sujet posé, à partir d’un ensemble de documents et de ses connaissances.

Le sujet fait apparaître une problématique explicite. Il porte, en histoire comme en géographie, sur un des thèmes ou ensembles géographiques définis par les programmes et prend appui sur un ensemble de documents (cinq au maximum) reproduits en noir et blanc. 

En histoire,  les documents sont de nature diverse (textes, images, cartes, statistiques…). Si nécessaire, des notes explicatives et, le cas échéant, une chronologie indicative éclairent le candidat. 

En géographie,  les documents sont notamment des cartes, des croquis et des schémas ; les sujets peuvent aussi comporter des informations statistiques, des graphiques, des photos, des images et des textes. Tous les documents expriment des données spatiales clairement identifiables. Un même phénomène peut être représenté à différentes échelles.

L’exercice se compose de deux parties :

1° le candidat est invité à répondre à des questions, y compris critiques, portant sur l’ensemble documentaire. Ces questions, cinq au maximum, pourront porter sur la recherche, la mise en relation, la contextualisation d’informations, sur l’identification de notions majeures ou de thèmes essentiels des documents et sur l’intérêt et les limites de l’ensemble documentaire par rapport au sujet ; 

2° le candidat rédige une réponse organisée au sujet. Il ne se limite pas aux seules informations fournies par les documents.

Evaluation 

Pour le baccalauréat, la notation est globale. Elle porte sur l’ensemble histoire-géographie.

Pour l’Esabac, seule la partie histoire est prise en compte. En conséquence, la note d’histoire devra être explicitement individualisée.

